
Burundi : La double ambiguïté juridique sur le nombre de mandats présidentiels

    @rib News,Â 24/08/2018Â   La rÃ©forme constitutionnelle et la limitation du nombre de mandats prÃ©sidentiels au Burundi :
deux questions restÃ©es en suspens.  Par Stef VandeginsteInstitute of Development Policy,University of Antwerp - aoÃ»t
2018Le discours quâ€™a tenu le PrÃ©sident Nkurunziza le 7 juin 2018 Ã  Bugendana, Ã  lâ€™occasion de la promulgation du
nouveau texte constitutionnel, semble avoir relÃ©guÃ© Ã  lâ€™arriÃ¨re-plan deux questions pourtant importantes concernant la
limitation constitutionnelle du nombre de mandats que peut exercer un prÃ©sident de la RÃ©publique.  
  Le 7 juin 2018, le PrÃ©sident Nkurunziza a annoncÃ© quâ€™il ne sera pas candidat aux Ã©lections prÃ©sidentielles de 2020. Pour
rÃ©pondre Ã  certains doutes exprimÃ©s par rapport Ã  lâ€™interprÃ©tation de son discours, des proches collaborateurs ont par la
suite confirmÃ© le message du Chef de lâ€™Etat. Plusieurs partenaires internationaux du Burundi ont saluÃ© lâ€™annonce faite par
le PrÃ©sident Nkurunziza.  Ce Brief aborde deux questions qui nâ€™ont pas Ã©tÃ© rÃ©glÃ©es par le discours du 7 juin 2018: (i)
lâ€™Ã©ligibilitÃ© de lâ€™actuel prÃ©sident sous la Constitution du 7 juin 2018 et (ii) la mise en application du nouvel article 97 - qui
impose un maximum de deux mandats prÃ©sidentiels consÃ©cutifs â€“ par les institutions Ã©lectorales burundaises. Comme
nous verrons plus loin, une rÃ©ponse Ã  la seconde question Ã  travers une rÃ©forme lÃ©gislative pourrait permettre dâ€™Ã©galement
rÃ©pondre Ã  la premiÃ¨re.  Lire lâ€™intÃ©gralitÃ© de lâ€™Analyse  
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